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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Selon les modalités du II de l’article L. 631-24-3 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu’une 
expérimentation de l’utilisation obligatoire d’un modèle de rédaction de la clause mentionnée au I 
de l’article 2 de la loi n° 2021-1357 du 18 octobre 2021 est mise en place pour un ou plusieurs 
produits agricoles, les sociétés coopératives agricoles et leurs unions ainsi que les organisations de 
producteurs et leurs associations bénéficiant d’un transfert de propriété des produits qu’elles 
commercialisent font figurer dans leurs statuts ou leur règlement intérieur des dispositions 
produisant des effets similaires à la clause mentionnée au même I, et tiennent compte dans les 
relations avec leurs associés coopérateurs et leurs producteurs membres des indicateurs de référence 
relatifs aux coûts pertinents de production en agriculture et à l’évolution de ces coûts mentionnés à 
l’alinéa 15 du III l’article L. 631- 24 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle du II de l'article L. 631-24-3 du code rural et de la pêche maritime prévoit que 
les statuts ou le règlement intérieur des coopératives et leurs unions et des organisations de 
producteurs et leurs associations qui bénéficient d'un transfert de propriété des produits qu'elles 
commercialisent doivent comporter des dispositions produisant des effets similaires à ceux des 
clauses obligatoires (notamment la clause de prix) mentionnées au III de l'article L. 631-24 du code 
rural et de la pêche maritime.

Le présent amendement vise à garantir, en cas d’expérimentation rendant obligatoire l’utilisation de 
la clause de « tunnel de prix » pour un ou plusieurs produits, que l’ensemble des metteurs en 
marché, qu’il s’agisse de cave particulières, négociants, caves coopératives ou organisations de 
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producteurs, puissent être soumis aux mêmes obligations relatives à la prise en compte des 
indicateurs de référence relatifs aux coûts de production. En effet, seul un traitement indifférencié 
des metteurs en marché permettra de sécuriser de manière effective le revenu de l’ensemble des 
producteurs concernés et d’assurer un meilleur équilibre des relations contractuelles dans la filière, 
tout en prévenant les distorsions de concurrence ces différents acteurs.


